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Rapport du juge en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome      

Flamboro Downs  

Date     23 mars 2023 Heure de 
départ 

18 h 35 

Conditions 
météorologiques   

Dégagé  

(Temp. : -3 oC)                          

Vent : 20 km/h Ouest 

État de la piste Rapide  (Variante 0 s.) 

Nombre de 
courses 

     10 Courses de 
qualification  

3 E.P. Nombre total 
d’inscriptions  

       106 

Paris mutuels $ 252,508 

Vétérinaire 
contacté     

 Oui Réunion de 
paddock 

  Réunion  
d’entretien des pistes 

  Visite de 
l’enquêteur 

  Rapport du juge en 
chef sortant 

  

 

Juge en chef Juge associé Juge associé 

Fred Brethour Allan Stiff Emma Pote 

Rapport sur les courses de la journée  

(Accidents, réclamations, amendes et/ou suspensions, objections et/ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent)… 

 

Bureau : 

Le 17 février 2024, l’entraîneur, Ernest Nussio, a été trouvé coupable d’avoir 

enfreint les règles CAJO 6.01 (c) et 6.17 (c), pour avoir utilisé un langage 

blasphématoire à l’égard d’un autre titulaire de licence et pour avoir adopté une 

conduite préjudiciable aux intérêts des courses.  

L’infraction est survenue à la porte d’entrée de l’écurie, en présence du personnel 

de sécurité.  

Il s’est vu imposer une sanction pécuniaire de $ 300.  

La décision sera rendue demain. 

 

 

Courses : 

Course   1 – Examen du bris d’allure survenu au #6, “Betchuloveme”, après le 

départ. 
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Le conducteur, Stephane Lareau, a enfreint la règle de la CAJO 22.19, pour le 

défaut d’avoir maintenu ses pieds dans les étriers dans le dernier droit et pour avoir 

ainsi touché le cheval. 

Il s’est vu imposer une sanction pécuniaire de $ 100.  

La décision sera rendue demain. 

 

Course  2 – Le #5, “Indigenous Hanover”, a fait un bris d’allure derrière la barrière 

de départ, mais est revenu à la barrière de départ lorsqu’il a atteint le départ.  

De ce fait, le #5, “Indigenous Hanover”, n’a pas été signalé dans la statistique avec 

de bris d’allure. 

 

Le #4, “Checkerswithgrandpa”, a éprouvé des difficultés allant vers le poteau de 1/4 

de mille sans pour autant faire de bris d’allure. 

 

Course  3 – Le #4, “Twin B Jules”, a éprouvé des difficultés à négocier le virage 

après le poteau de 1/2 mille sans pour autant faire de bris d’allure. 

 

Course   4 – Le #6, “Perfect Mia”, a fait une sortie sans terminer la course, car le 

cheval a brisé une entrave dans le premier virage. 

 

Course   5 – Rien à signaler. 

 

Course   6 – Rien à signaler. 

 

Course  7 – Le #5, “Sunny Dreams”, figure sur la liste à court terme des vétérinaires 

(maladie).  

 

Course   8 – Rien à signaler. 

 

Course   9 – Rien à signaler. 

 

Course 10 – Rien à signaler. 

 

 

Réclamations :  

Course  1  

“Handbagofcheezies” (1), pour $ 12,000, entraîneur Isaac Waxman, propriétaires 

Michel Letarte, Tess Waxman et Randy Ertel. 

   


